
BIENVENUE ! 

 Année scolaire 2024-2025 

Afin de passer une belle année ensemble, voici quelques règles de base: 

• La participation aux huit ateliers parents-enfant est obligatoire.  

Exceptionnellement, une personne significative pour l’enfant, autre que  les parents, 

peut l’accompagner à l’occasion.  

• Les ateliers parents-enfant sont réservés uniquement à vous et à votre  

enfant de 4 ans.  

• Les ateliers sont toujours d’une durée de deux heures. 

 

Vous avez fait le choix de vous inscrire à Passe-Partout avec votre enfant de 4 ans.  

Cet engagement est un premier pas vers sa réussite scolaire! 

 

* Vous recevrez un courriel de confirmation d’ici la fin juin pour confirmer l’ouverture ou 

non du groupe Passe-Partout à votre école.  

* Vous aurez également la confirmation de l’horaire des ateliers au plus tard à la fin juin. 

Matériel nécessaire :  

• Un sac à dos qui ferme 

• Des souliers pour l’intérieur 

• Des vêtements de saison pour l’extérieur 

**Merci de bien identifier tous les vêtements de votre enfant. 

• Un couvre-tout pour les projets salissants 

• Des vêtements de rechange pour les petits accidents 

• Une PETITE collation, respectant la politique alimentaire de l’école, ainsi qu’une 

bouteille d’eau.  


